
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 5

Déposée par Madame ou Monsieur :M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1. La Charte des Droits Fondamentaux fait partie intégrante de la Constitution.  La Charte

figure dans la deuxième partie de / dans un protocole annexé à] de celle-ci.

2. L'Union peut adhérer à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et

des libertés fondamentales ainsi qu’à d’autres accords internationaux de protection des

droits fondamentaux. L'adhésion à cette Convention ou à ces accords ne modifie pas les

compétences de l'Union telles que définies par la présente Constitution

3. Les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et tels qu'ils résultent des

traditions constitutionnelles communes aux Etats membres, font partie du droit de l'Union en

tant que principes généraux.

Explication éventuelle :

1. Même si l’intégration de la Charte dans une deuxième partie ou dans un Protocole

n’emporte pas en elle- même  des implications juridiques, il reste que la Charte doit, en

raison de son importance, être intégrée dans le corps même de la Constitution et ne peut

donc être reléguée dans un document annexée à celle- ci.

2. Outre la possibilité d’une adhésion de l’Union à la Convention européenne des droits de

l’homme, la Constitution devrait prévoir que l’Union puisse adhérer à d’autres instruments

de protection des droits fondamentaux.


